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Conseil d’Administration du CCAS du 13 février 2024 

RÉUNION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU C.C.A.S. 

SÉANCE DU 13 FEVRIER 2024 
CONVOCATION ET AFFICHAGE : -7 FEVRIER 2024 

 

 
L'an deux mil vingt-quatre le treize février à dix-huit heures, le Conseil d’Administration du 
C.C.A.S de Thairé, régulièrement convoqué, s'est réuni dans la salle des délibérations, sous 
la présidence de Madame Marie-Gabrielle NASSIVET, Présidente. 
 
PRESENTS :  MME NASSIVET - MME BOIN – M.DOUMERET - MME LOIZEAU - MME MAHE   
   M. MARQUET-BERTRAND  
 
EXCUSEES :  MME GOURAUD - MME ANCIAN - MME MACE - MME RIGOLOT - MME ZITOUNI 
 
SECRETAIRE :  MME LOIZEAU 

 
 

 

Madame la Présidente ouvre la séance. 

 

 

I - APPROBATION DU COMPTE-RENDU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU -7/12/2023 

Le compte-rendu du conseil du -7 décembre 2023 a été communiqué au conseil d’administration qui 

en a pris connaissance.  

Le Conseil d’Administration approuve le compte-rendu du -7 décembre 2032. 

 

POUR : -6      ABSTENTION : 0      CONTRE : 0 

 

 

II – SECOURS D’URGENCE N°2024/CCAS/01 N° 2024/CCAS/01 (8.2.4) 

 

Monsieur Alain MARQUET-BERTRAND expose aux membres du CCAS, qu’il a été saisi d’une demande 

d’aide financière par un administré de Thairé pour une participation au timbre d’enregistrement 

d’une carte de séjour. 

 

Après étude du dossier de demande de secours et en attendant que la situation se stabilise, le 

Conseil d’Administration a décidé d’accorder une aide de 425€ qui seront versées par mandat 

administratif auprès de l’administré. 

 

POUR : -6      ABSTENTION : 0       CONTRE : 0 

  

III – SECOURS D’URGENCE COUPONS FRAICHEURS N°2024/CCAS/CF/01    N° 2024/CCAS/CF/01 (8.2.4) 
 

Monsieur Alain MARQUET-BERTRAND expose aux membres du CCAS, que dans le cadre de 

notre programme de distribution de coupons fraîcheurs pour les administrés de Thairé 88 
coupons nous sont facturés par nos partenaires comme suit :  

 
 - Intermarché de Salles Sur Mer (15 coupons) ;  
 

 - « Thair & Légumes » de Thairé (73 coupons). 
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Le Conseil d’Administration a décidé de valider le paiement de ces 88 coupons auprès des 
partenaires Intermarché et Thair & Légumes comme suit : 

 

Intermarché Salles Sur Mer 15 coupons de 5€ 75 € 

Thair & Légumes de Thairé 73 coupons de 5€ 365 € 

TOTAL VERSEMENT février 2024 440 € 

 
 

POUR : -6      ABSTENTION : 0       CONTRE : 0 

IV – QUESTION DIVERSES 

 

• Projet mutuelle communale : présentation de 6 contacts (2 assurances : AXA et 

GROUPAMA, 3 mutuelles : JUST, MBA et MUTAMI, 1 association : MUTCOM). La 
décision prise est de rencontrer AXA, MBA et MUTAMI dans l'objectif d'en retenir 1 

ou 2 qui seraient alors présenter à la population. 
 

• Zone de gratuité : organisation en avril-mai 2024 ; concept : donnez-prenez 

vêtements et chaussures en bon état. 
 

 

La séance est levée à 19h30. 


